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Direction : Direction communication, culture, sports et participation 

      

Lieu d’exercice : Piscine municipale   

 
L’éducateur(rice) des APS est en charge au sein de la piscine municipale de la ville :  
 
Mission 1 : Sécurité  
- Surveillance et organisation de la sécurité des activités de la natation en conformité avec la 
réglementation pour différents publics et le POSS (plan d’organisation de la surveillance et des 
secours) de la piscine,  
- Intervention et mise en place des premiers secours en cas d’accident 
 
Mission 2 : Enseignement  
- Enseignement de la natation pour le public scolaire en relation avec l’éducation nationale 
- Mise en place du projet pédagogique,  
- Enseignement de la natation au public.  
 
Mission 3 : Animations  
- Encadrement de différentes animations mises en place pour des publics spécifiques (leçons 
enfants, leçons adultes, aquagym, 3ème âge…) 
 
Mission 4 : Surveillance 
- Accueil des  différents publics, des ALSH, scolaires, 
- Nettoyage, rangement et gestion des stocks de matériel pédagogique et infirmerie,  
- Signalement des différents problèmes rencontrés dans l’établissement. 
 
Mission 5 : Evènementiel 
-Organisation et mise en œuvre de manifestations sportives exceptionnelles.  
 
 
 

SPÉCIFICITÉS ET CONTRAINTES LIÉES AU POSTE 
• Etre titulaire du BEESAN, des diplômes de secourisme,  
• Réussite du concours d’ETAPS pour la titularisation, 
• 2 agents minimum qualifiés pour l’utilisation du DSA et la pérennité de la surveillance, 
• Disponibilité en vue d’assurer la continuité du service. week-end et soirée, 
• Remplacements et modifications horaires possibles, 
• Prise des congés et des RTT pendant les vacances scolaires, 
• Contact pas toujours facile avec différents publics, 
• Environnement spécifique. 
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RESSOURCES / COMPETENCES 

 

 
Savoirs :  
Diplôme requis pour le poste : 
● BEESAN dont le recyclage tous les 5 ans et recyclage du DSA tous les ans 
Connaître la réglementation spécifique :  
● A la natation 
● A l’ouverture d’un établissement public 
● L’hygiène 
● A la sécurité 
● A l’enseignement 
 
Savoir-faire : 
● Enseigner, animer, surveiller, secourir,  
● Obtenir l’agrément de l’Education nationale pour enseigner aux scolaires, 
● Etre capable de mettre en place une activité et assurer le suivi,  
● Savoir rédiger des rapports.  

 
Savoir être : 
● Adaptabilité, ponctualité, sociabilité,  
● Doit savoir garder son calme dans les situations d’urgence,  
● Anticiper les problèmes. 
 

 


